
 

  
 

 
 

Territoire A.P.F. Dordogne / Lot et Garonne 

 

 

Contacts :  

 

Délégation de Dordogne 

85 Route de Bordeaux 

24430 Marsac sur l’Isle 

Tél : 05.53.53.13.25 

dd.24@apf.asso.fr 

Facebook:  

APF Handicap Dordogne 

 

Délégation du Lot et Garonne 

22 rue Arthur Rimbaud 

47000 AGEN 

Tél : 05.53.66.01.53 

dd.47@apf.asso.fr 

 

 

 

 

Horaires d’Ouverture :  

Du Lundi au Jeudi : 09h00 à 12h00 / 14h00 à 17h00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’APF siége dans diverses commissions et 

notamment en commission des droits à 

l’autonomie (CDAPH) à la MDPH.  

La representation garantit  la prise en compte 
des besoins et des choix des personnes en 

situation de handicap, elle défend et soutient les 
dossiers des personnes pour préserver ses droits, 
et permettre à la personne de jouir de tous ses 

droits civiques. 
 
 

 

REPRESENTATIONS  APF 

 
→Commission des Droits et de l’Autonomie     

des Personnes Handicapées (CDAPH), 

→Conseil Départemental de la Citoyenneté et 

de l’Autonomie (CDCA), 

→Commission Exécutive (COMEX), 

→Commission Départementale Accessibilité, 

→Commissions Communales Accessibilité, 

→Centres Communaux d’Action Sociale, 

→Centres Intercommunaux d’Action Sociale. 

de 

Dordogne 

 

MAINTIEN ET 

ACCES AUX 

DROITS 

 
 

 

Santé 

Aide Humaine 

Revenu 

Aide Technique 

Emploi 

Transport 
Logement 

Accessibilité 

Territoire Dordogne/ Lot et Garonne 

Facebook:  

APF Handicap Lot et Garonne 

 



 

 
    

 

 

 

 

 

 

 

La défense des droits des personnes en 

situation de handicap et de leur famille est 

une des actions prioritaires de l’APF. 

Accueillir et accompagner en proximité 

permet de répondre aux besoins et attentes 

exprimés localement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise de contact : délégations 24 et 47. 
 

Entretiens Individuels sur rendez-vous. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

« L’être humain ne peut être réduit  

à son handicap ou à sa maladie » 

Charte APF 

   

 

ACCUEIL INDIVIDUEL 
Soutien adapté et personnalisé 

Ecoute active et confidentialité assurées 
 

       
 

Au service et à l’écoute des personnes en 

situation de handicap moteur et de leur famille. 
 

 
Cette mission permet : 

→ une réponse personnalisée aux demandes 

sociales  
→ de choisir librement son mode de vie,  

→ d’accèder à la connaissance et à l’égalité de ses 

droits (allocations, pensions, compensation du 
handicap, logement, emploi, retraite, santé, 

scolarité, loisirs, accessibilité …), 
→d’excercer  son devoir civique par une inclusion 

pleine au sein de notre société. 
 
 

 LES DOMAINES D’INTERVENTION 

Soutien administratif dossiers MDPH (demandes 

CMI, AAH, AEEH, emploi, scolarisation, PCH, 

soutien à l’étude des besoins d’aide humaine, …) 

Information sur la règlementation, l’emploi, le 

logement, la pension d’invalidité, … 

Soutien Juridique en lien avec le service national 

Aide à la formulation Projet de Vie. 

 

 

   

CONNAISSEZ-VOUS VOS DROITS ? 

Certaines démarches administratives 

spécifiques au handicap sont parfois 

complexes, et, vous avez besoin 

d’informations, d’un soutien dans 

l’élaboration de votre dossier, pour un recours 

ou tout simplement de vous faire confirmer 

vos droits, nous pouvons vous aider … 

 

∞∞∞∞∞∞∞∞ 

 

Vous pouvez aussi nous soutenir :  

 

Pourquoi ne pas adhérer ?  

Devenir adhérent, c’est rejoindre un 

mouvement et renforcer la représentativité de 

l’association.  

En tant qu’adhérent, vous participez à l’action 

revendicative de l’APF auprès des pouvoirs 

publics. 

En tant qu’adhérent, l’APF vous permet de 

trouver avec d’autres les meilleures réponses 

aux besoins des uns et des autres. A ce titre, 

tous les groupes de parole et d’initiatives vous 

sont ouverts, ainsi que tous les espaces de 

dialogue, d’échange, de convivialité créés au 

plus près des aspirations des adhérents. 

Intervenante : 

Marie-Christine CABARAT 
Chargée de Mission – Droit des Personnes 
05.53.53.20.30 

marie-christine.cabarat@apf.asso.fr 

 

mailto:marie-christine.cabarat@apf.asso.fr

